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Additif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l'exposé succinct ci-après. 

La liste des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure dans le 
document W21100 du 24 janvier 1990 et S/21100/Add.Z du 2 février 1990. 

Au cours de la semaine qui s'est terminée le 10 février 1990, le Conseil de 
sécurité a examiné la question suivante : 

eil de sécurité Dar lq 

Dans une lettre datée du 2 février 1990, adressée au Président du Conseil de 
sécurité (W211201, le Représentant permanent de Cuba auprès de l’Organisation des 
Nations Unies a demandé que le Conseil de sécurité soit convoqué afin d’examiner un 
incident survenu dans le golfe du t48XiqU8, 0; un navire marchand CUhaiB avait été 
harcelé et attaqué par UD garde-côtes des ttats-Unis d’Amérique. 

Le Conseil de sécurité s’est réuni le 9 février 1990, pour examiner la 
question à sa 29078 séance. 

Invoquant l’article 20 du règlement intérieur provisoire du Conseil, 10 
Président (Cuba) a fait part aux 5IWbr85 de sa décision de céder la présid8BC8, 
pour l'examen de la question inscrite à l’ordre du jour, au représentant du membre 
suivant dans l'ordre alphabétique anglais (le Yémen dksosratique). L+e représentant 
du Y&WB déaocratique a pris la présidence. 


